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Tol~e demande d'envoi de la NOTE D' INFORMATION 

doit @tre adressée au 

Service de Documentation dG ln Haute Autorité de la C.E.C.A. 

LUXEMBOURG 
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A V E R T I S S E M E N T 

Le 

Onzième 

R4.PPORJ: GllliERAL 

sur 

1 1activité de la Communauté 

venant de para1tre, on n'a pa.s cru devoir 

donner dans la présente livraison de la 

NOI'E D1 Il'IFORMATION des renseignements sur 

l 1activité sociale de la Haute Autorité 

pendant les mois de novembre et décembre 1962. 

Les éléments qui forment dthabitude la 

nntière de la. partie "Activité de la Haute 

Autorité dans le domaine socialn figureront 

dans le Onzième Rapport général. 
- -

Celui-ci couvre en effet la période 

comprise entre le 1er février 1962 et le 

31 janvier 1963. 



- 3 -

EVENEMENTS SOCIAUX DANS LES 

rAYS DE LA COMMUNAUTE 



Charbonna~es 

- 4 ~· 

REPUBLIQUE FEDERALE 

Charbonnages - Situation générale de l'emploi -
Placements effectués et offres d'emploi - Primes 
de fermeture accordées par le gouvernement fédéral -
Mines de fer - Production nette de fonte et d 1 acier -
Emploi dans la sidérurgie - Fonderies de fonte et 
d'acier - Nouvelle convention collective dans 
l'industrie métallurgique bavaroise - Nouveau 
syst?,me de rémunération dans 1 f industrie 
m~tallurgique bavaroise - Manifestation annuelle 
de la société Hans-Bockler. 

La production de charbon, les stocks accumulés sur le carreau des 
mines et le nombre d'ouvriers inscrits au fond présentaient, au cours des 
mois de novembre et décembre 1962, la situation suivante : 

Production 

Nov. 12,461 
Déc. 11,140 

(en millions de t) 
Stocks sur le carreau 
des mines à la fin du 

mois 
.QhRrb?_!l 

7,080 

Coke 

5,015 

Travailleurs 
inscrits au 

fond 

256 036 
255 796 

Fin de 
semaine 

25/11/62 
30/12/62 

nace_mr:)n,k offectu~s et offres d' emplqi 

Placements effectués 
Métiers en oct. on nov. 

--------·--------------~-----------~96~-------

Offres d'emploi 
pour nov. pour déc. 

1962 

Mineurs 
dont 

l 740 2 087 

412 627 

8 875 

3 595 

8 176 

3 262 piqueurs 
hercheurs i l 286 l 422 3 649 3 125 

1 631 jeunes min_e_u_r_s ________ ~ __ -4._~----~·-------~2-8 __ +-----· 1 789 

Préparateurs de charbon!! 58 28 
M~tiers du bfttiment 4 5 
M~tiers de la métallur-~ 

81 85 
26 20 

gle 
Electriciens 
Autres catégories 

57 57 799 802 
19 23 797 799 
68 so 427 386 

l 946 2 259 11 005 10 268 Total des emplois 

Apprentis mineurs 
Apprentis de métier 

·-~-----------~------------+-----~~--~~--~~-------20 4 1 7 616 7 666 

Total des postes 
d'apprentis 
=========~=======~===== 

(Source : ANB.A, 
Les Commissions 

d'emploi suivantes : 

3 2 180 2 283 

n° 11/26/11/62 et n° 12/28/12/62) 
allemandes à l'étranger ont enregistré les offres 

fin novembre 1962 7 200 étrangers 
fin dé~embre 1962 ; 6 638 étrangers 
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Situation gé~érale de l'e~~loi 

Les chiffres provisoires des statistiques de la Kohlenwirtschaft e.v. 
indiquent, à fin décembre 1962, dans les mines de Rhénanie du Nord-Westphalie, 
un total do 343 200 ouvriers dont 228 800 au fond et 114 400 au jour, 

Primes de fermeture accordées par le gouvernement fédéral 

Le gouvernement fédéral a adopté, le 12/12/62, des "Directives pour 
l'octroi provisoire de primes" aux mines. Celles-ci sont valables jusqu'à 
l'entrée en vigueur de la loi visant à promouvoir la rationalisation dans 
les charbonnages allemands. 

Selon ces directives provisoires, les mines de houille et de charbon 
bitumineux bénéficieront d 1une prime de 12,50 DM par tonne de charbon dont 
l'exploitation est abandonnée, en vue de leur permettre d'améliorer leurs 
installations de production et leurs débouchés. 

La prime sera versée sur demande à condition : 

1) que le demandeur ait exploité la mine de houille le 14 mai 1962 
2) que les premières mesures en vue de la fermeture aient oté prises après 

le 14 mai 1962, 

4
3) que la production ait été arrêtée d'ici le 30 juin 1964 

) que la fermeture no soit pas due à un ~puisement des parties exploitables 
du gisement, 

5) que la ~ine de houille ait poursuivi son extraction, sans interruption 
importante, pendant les 5 années précédant les mesures préliminaires à 
la fermeture, 

6) qu'il soit garanti d'ici le 30 juin 1964, par l'inscription d'une servi
tude personnelle limitée en faveur de l'Etat, que, pendant une période 
d'au moins 8 ans, l'extraction charbonnière ne sera reprise dans le 
secteur anciennement exploité par la mine de charbon ainsi fermée ot qua 
les puits de cette mine no pourront être utilisés conme puits d'extrac
tion que si le service des mines comp~tent, en vertu de la législation du 
land l'ordonne, pour la protection de la surface dans l'intérêt public 
ou pour des raisons de sécurité minière. 

La mévente dans les mines de fer persistait encore à la fin de 
l'année. De nouvelles mines doivent être ferm8es en 1963 tandis que d'autres 
;-:.e proposent de limiter leur production. On a continué d'accu-
muler le minerai sur le c~rreau des mines. 

Certaines mines ont licencié des ouvriers à la fin do l'année. Les 
services de l'emploi ont poursuivi leurs efforts pour reclasser les ouvriers, 
les employés commerciaux et los employés techniques licenciés. 

Production nette de fonte et d'acier 

en millions de tonnes Production annuelle 
1962 novembre décembre 1961 1962 

Fonte 1,961 1,834 25,431 24,250 
Acier 2,672 2,297 33,458 32,566 
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_!"1ploi dans la sidérurgie 

Au cours des mois de novembre et d6cembre, la tendance dos transfor
mQteurs allemanJs d'acier à importer de l'acior, en cons~quence des prix 
f~vorables pratiqués su~ lGs merchus 8trangers, s'est accrue. Aussi los li
mitations du production ont-elles Jt6 maintenues, à quelques exceptions près. 
~~olquGs autres grandes entreprises sont passées au régime du travail à 
tu~?S r~~uit. D'~utres n'ont pas tr8vaill6 entre Noôl et le Jour de l'An. 
Tians C8rtnins cas, des ouvriers ont étû licenciés. 1~ demande de main-d'oeu
vre a 2t0 faible. 

Fo~derios do fonte et d 1acier 

Les carnets de commandes se sont dûgonflés. En octobre, la produc
tion 6tait déjà moins importante qu'un an auparav2nt. De ce fait, les be
soins en main-d'oeuvre ont diminua. Certainos entreprises ont adopté le 
r~gi~e du travail à te~ps r~duit et, dans certains cas, ont proc6dé à des 
liccncie~ents. Seuls les sous-trGitants de l'industrie automobile ont enre
gistr0 un niv0au d 1 eQploi 6levé et ont off0rt des emplois de oanoouvres"~et 
d'ouvriers qualifi8s ainsi quo d'ouvriers étrangers. 

1TouvGlle convention collective dans 1 1 induL?Jrie m~tal1urr;igue bavaroise 

A p~rtir du l/l/1963, la dur~e du travail prntiqu6e jusqu'ici dans 
l'industrie m~tnllurcique bavaroise est racenée à 42 heures par semaine. 
Ce régime s'appliqua seuleQent à 1~ Bavière. Dans les autres zones du ter
ritoire f8d~5rnl, aux~uo1les o'~~plique la convention, la so~aine de 42,50 h 
a été instituée le l;l/1963. Une nouv0lle r2duction de la durée du travail 
ramenant celle-ci à 41 1/4 houros, entrer~ en vigueur le l/1/1964. 

Avec cette nouvollu convontion collective, la dur~e hebdomadaire du 
trav~il des ouvriers dans l 1 indust~ie m~t~llurgique bavaroise est maintenant 
inf6rioure d'une deni-heure à colle qui est pratiquée sur le reste du terri
toire fédér:J.l (:3ource : IG-I.~otc;_ll, Nurvmb8rg). 

Nouveau syst.ème de rémunér:::;.tion dnns 1 1 industrie métallurœique bavaroise 

Le lor juillet 1962, une nouvelle convention collective gén5rcle est 
ontr6o en vigueur ~ans l'industrie métallurgiquo bavaroise, remplaçant l'an
cienne convention collective qui 6tait en vigueur depuis 10 ans. Cette nou
vellu convention collective introduit, pour la premi~re fois,dans la prati
qua, deux muthodos difi:'érontos de rCmunéro.tion : 

la déter~ination du sal2iro sGlo~ Q8s caractéristiques de catégories 
du salaires et d 1 apr~s la qualification analytique du travail. La d~termi
nntion du s~lairo d'apr~s los catjgories de sal2ires est d6sign6e habituel
l;_;m,ant commo forme "classique", ot la qualification du travail comme forme 
"analytique". En outre, les parties à lo.. convention collective sont conve
nues d 1 une troisième for~11e appelée 11 m6thodo d' entr'eprise" qui est appliquée 
lorsqu'on n'emploie ni la forme classique, ni la formo nn~lytiqus de l'af
fûtage. 

Ltaff1tage classique ost établi on fonction do lQ format~on profes
sionnelle du travailleur, telle qu 1elle existe encore dans la plupart des 
conventions collectives, selon la division bion connue on trois parties : 
ouvriers qualifiés, ouvriers spécialisés, manoeuvres. 

Dans la pratique, il Gst apparu depuis longte~ps quo cette division 
en trois 6tnit d6pass6e, par suite de la diff~renciation technique du proces
sus cle travail. 

La nouvollo convention collective de l'IG-Metall pour la Bavière, 
co~porte à prGsont 9 class0s de salaire : du manoeuvre de la classe 1 à 
l'ouvrier h~ute~ent qu~lifi6 de la classe 9. Chaque classe de salaire est 
dCtJrmin~o et décrite : 
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p0r caract{ristiqnes d'activit~, dur~e de la formation, apprentissage n~ces
Jnire, c011nais8anc~s ~ech~iqucs et aptitudes, ainsi qu'exp6rience sp~ciale en 
cG qui concerne l(:S 11 t~·avé1illeurs hautement qualifiés". 

Comme- on le: voit, on prend aussi pour ba.Je les trois "désigantions 
cla~;siqnRs" ~ tr:::-o·:ailJ.e:ïJT'8 sans formation spéciale, travailleurs spécialisés 
c~ ·Lravnilleurs qu~lifiJs pour la nouvelle division de~ classe de salaires. 
C :-lr~ (p1c~ mul ti p J. ic:1 ti :Jn du nomhre des classes de salaires, consiste en un affû
t ·:~ (\~ ~~ 1 as s i q 11 e '-~ Je 0 n J. u • 

L'afffitage a~alytique, edopt~ dans la nouvelle conve~tion collective 
de l 1 IG-Uetall pour la Bavière, est établi en fonction de certains critères. 
Il existe trois principau~ crit~res d'évaluation : 

1. le critère pril1cipal 11 capaci t~s" onglobe les conne,issanc3s et 1 'adresse 
manuelle; 

2. lG cri tèr'.J IJrincipn.l "tension" (~nglobe deux points, 1 1 effo:;_'t sensoriel et 
Ja tension 11ervcus0 crtus,?s par 1:1 nécessité de réfléchir davantage et 
d 1 accom~liT vn offort Dwsculaire plus intense. 

3. le cri tùre :;_n'incipc .. l "respons3bili té" se subdivise ~~n deux : res1_;onsabili t8 
pour son proprn t~~vail, responsabilité pour le travail et la sécurité des 
autres travailleurs. 

Pour compl~~er ces trois crit~res principaux, on tient compte égale
mQnt des nombreusu:::3 ~;_L~flur:ncos am1;iantes: huile, gr8,isse, se.leté, poussi0re, 
température, humi~it6, acide, lessive slcaline, ~az, va~eurs, bruit, vibrations, 
~blouissement, m2uvaise visibilité, risque ~s rofroidissesent, ris~ue d'accident, 
gêne résultant d'-.:t :po:ct d·::? vôteTJl2nts :r:;=,,o-~ecteurs. 

La convention collective cosprend une liste de définitions des crit~
res d'évaluation. ~~·n voici un exemple: 

"Effort sensoriel et tension nerveuse : 
L'effort sunsoriol et l~ tension n3rveuse sont occasionnés par le 
fait quo l'ouvrier rtoit 6tre consta~Tient attentif et qu 1il doit 
se: tenir tnujourr~ prêt à intorvenir immédiatert1c:nt et ù agi_:r.:· ••••• 
Lorsq_.-~e les lJhasus elu tra7ail sont commD,r,_dées automatiC]_uer:lert, il 
reut y avoir ~ussi tension nerveuse paEce que l'ouvrier, en rai
son du c.~ractère m0m2 du travail et de la n~cessité de respecter 
l•..;El ca.(~_ 1JllCtJS, fi_o_i_ t concent:r·er toute son attention sur son travail". 

La "description" corr·~~cte è.e la tâche est 1 1 une des candi ti ons d 1 une 
:?onrly::~,::; correcte. ::_~:lle est compl8tée par les "critères d'évaluation", c 1 est-8.
d~re pnr une description des difficultés du travail. Ce sont ces crit~res 
d 1 évaluation".-Jni d8t·3rminl.:::nt la position occll_Lée dans l'échelle (rre 0 à lOO 
divisé(:;! E";!'l écllelo:n:J 'lO ) en 5) ainsi g_ue Ja ''valeur pc;,rtiolle du travail" • 

Los descriptions d~ travail et critbres d 1 ~valuation sont mis au 
:t>Oint par un.'3 comraission l·eri taire, compos6(3 de représeEtt:-nts des 11artios D-
la convention collective dans l'entreprise (comit~ d'entre}rise et eiliployeur). 

La commission p2.ri·~aire fi:::e:: aussi nlcJs facteurs Jo .i_)OncléTation". 
Ceux-ci résultent du rapport de valeur entre les divers critères d 1 ~valuation. 
Les facteurs de ~ond6ration sont des Jnultiplicatours se~vant à déterminer la 
position, en d'autres termes, to11tes les positions de l'échelle des salaires 
doivent @tre multipli1es par les f&cteurs de rond?ration. L? produit obtenu ést 
la ''valeur l'_)artiolle 0.11 tre..vail". 1·28 siGnataire.s d'.:; lt'v convention collective 
o~t adopté h cet cffGt la formule suivante : 

drln s 1 t é c lwll o x facto qr de pondéra ti on _ 1 ,., .. _ - va_c:.ur pu.l 

10 ticll2 Ju travail 

L'addition de toutes les valeurs partielles du travail permet dfob
tanir la valeur globale du travail. 

470/63 f 
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Le ~;nlaire horai:-o ganran ti p2r la convention collective est cP,lculé dt après 
la valeur du travcil. Jxemples : 

ft c.~J.t6r:sorie de valeur du travail l 
~u;_;qu'~\ 4 
Cat(gorie do valeur du trRvail 2 
J·n~D-6. 1 à 6 .. ~-~ "_L ~ 

c~t6~orie de valeur du tr~vail 3 

S8,laire au. t.;mps 
Pf 

183 

187 

194 

'~alaire de base 
conventionnel 

Pf 

180 

187 

~eous les ti·avaux juE3qùlà une valGur de travail .·:. correspondent, 
ainsi à un salaire ~e 183 Pf = catég~rie 1. 

Uno vnlour ~e travail de 4 à 6 correspond à 187 Pf et le salaire 
correspondant aux ~ctivit~s ~1 gro~pa 3 est de 194 Pf à llheure. Ces montants 
sont valables povr 1(::: travail payé au temps". 

Los ·:;ro.,vc.ux ~~forfait doivent Otre appréciés, po..r analogie, en 
fonction dos disposit~ons de la convention coll2ctivc, Le salaire se compose 
du taux cl' <:J.ffû tc::.c:: + l ~) i; (Je supplér.ne:1 t pour travail b, forfait. Ije taux dr af
ffitage pour travail ~ forfait est inférieur au salaire au toups. Exemple : 

Taux dlaffùtage pour 
de valeur du t~avail 
précédents) 

majoration 22 x 5 Pf 

Taux d'afffitage pour travail à for
fait pour 30 valeur3 du travail + 
taux de r~f6renc~ du tr2vail à for
fél i t 2 e 7 15 >:·) 
I.Lontant corros_por,_dan.t 3.U tr~1vail h 
forfAit avec lo salaire de la cat~
~ori~ 3 de v2leur du travail 
(:: t la m::tj or a ti on 

187 ?f 

llO Pf 
297 Ff 

43 Pf 

(1) 
de )30. 
Dans le tex·t dt ' · e ou ces rense1gncments sont extraits, ce total est 

Cet oxpos6 S8 limite aux factours principaux dG ce système tr~s 
compliqué dlafffttag~ Gnalytique. 

Cette nouvelle convention collective des IG-}iotnll servira pro
bablement de mod~le pour d'autres convor1tion analogues sur le territoire 
fédéral. 

(Source 

470/6; f 

: 
11 Dor Gewcrkschaftler", n° 10, 11, 12/1962 

ll
0 l/1963) 
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Congr~s annuel do lG.Sociét6 Hans-BBckler 

Cu congrès s'est t~nu lu 5/12/1962 à DUssoldorf et le thème des expo
SdS Stait consacr~ au : 

"lOèr:.1e a.nnivcrso.iro do la loi relative à 1' organisation des 
untr·eprises". 

La Fédération allemande des syndic~ts avait bien fait les choses pour 
cJttc manifestation qui s 1 0st tonu0 dans ln salle des congrès de la ''Maioon 
dus Scioncus" do n·usseldorf. Un public exceptionnellement nombreux, composé 
do repr6oentants des ministbres, de la diplomatie, des syndicats, des orga
nisations d'employeurs, des Eglises et de la presse s'y trouvait r6uni. 

Los deux exposés do I~. Ludïr.;ig Rosenberg, Pr6sident de l:J. Fédéra ti on 
allemande dos syndicats et du Pr~sident do 1 1 IG-Mctall avnient tr~it à la 
pro~ulgation dG cette loi (11/10/52) et en soulignai0nt le carect~re histo
rique g~n~r2l et les consSquences en mati~re de politique sociale, e~ f~i
snnt une r0tro3pective ct un tour d'horizon dans l'optique syndicale.· 

1 1 év8net<wnt du congrès fut une conï8rence du Dr Otto Blu.me, Directeur 
de l'Institut d 1 entr'aido at do roch0rche sociale de Cologne, sur le th~me 
suivant 

"In von to..iro do l' ap:plio.':'. ti on rn' o.. tiq_ ue de l.J. loi rel3. ti ve à 1 1 organi
sation clas ontru:prise:s". 

Nous résu8ons ci-apr~s les Cl~~0nts principaux do catte longuu conférence : 
Com''lentant s2 rnûthode dl) r~cl~_(].2~J!c 1__l.~orn.tcur n d2cl:J.~,~~ 

''Les r~sultnts que je voudrais exDosor d~vunt vous ont 6té recueillis 
par l'Institut que je dirige, dans 500 entreprises de diff~rcnte importance 
et des diif.5rentos bre.nchos do 1 t .scono;nio, choisic;s au hetsard dans chacun 
des Lffnder de la Ré~ublique fédGralu. Eous avons néanmoins n6glig~, d'utle part, 
les entreprises coNprennnt nains do 200 ouvriers 0t enployés, d 1autro part, 
les établissements commerciaux ct bnncair0s et l2s assurances, ainsi que les 
entroprisas ressortissant QUX tran3ports et à l 1 ~norgie. Nous avons jusqutici 
d6po~illé les indications fournies par des pr6sidents de co~ités d 1 entre
pri3clS1 ~!autres ma~bros de co~it6s d'entreprises, dos meobres de la com~is
sion 6ccL0Wiq11o, du conseil d'administration ainsi que par des ouvriers et 
cL,s OlJ.,.'-'.('J:~r~. :::-SYl ce qui concerne lonr im!_)ort8.nce ..:.:t la branc~1e à laquelle ils 
a~rn:ta~s.c~t, los ]00 6tablissom0nts choisis ~taient, los uns vis-à-vis des 
n~trvs, 2n0l le uS~e rappo~t quG d2ns la r~alit6. Disons ici, entre parenthèses, 
Ci'-l-: ·,1ou3 üoa~1 proposiono ini tialemont do f::ir0 é2,'ale:nc;nt des sondaeos dans dE:~s 

cntr-.;p:::-·isL:s occupant entre 50 et 200 pursoune3, inn.is q_ne nous avons abandonna 
~o projet arr~s avoir constnt~ quo, dans cotte cat~gorie, prosque un tiers 
dt_>s or.:.tr1::or~: ~>us n 1 ont ~)RS d~J coEli tl) d 1 ontreprioe 11

• 

Snr la_s_s~_:.:.~',':!~~.tL~us forno _ch; . ..2.2..nr:üs~iouê 52.2E_?lJ.iquos : 

''••• d~ns 1~ plupart des entreprises o~ existe la co-~ostion, on estime los 
com~issions 6conomiques aussi superflues que dnns de vast~s sect0urs du resto 
cle l 1 indu.strie. 

J 1ai mSme eu l'impression quo, dans l0s mines ct dans 1~ sid~rurgie, 
là o~ le co~it5 d'entreprise a un droit dG co-cestion s~lon le paragraphe 56 
de la loi r~lative à l'organisation Jos eutr0pris0s, il l 1 exorce ~ffuctivo
ment dans la majorit6 dos cas, ce çua 1 1 on 110 sauTait pr6tendre g~n~ralement, 
disons-le tout do suite, des comit6s d'ontreprisos dans les autres secteurs 
étudifs". 

Sur 1~ pnrticipntion ~ux élections : 

"Dans los potites entreprises, la participation aux élections est be~u
coup plus 6lov6o que d2ns los grandes. M§me les employés des petites et moyen
nes entreprises vont presque aussi fr~quemment aux urnes que les ouvriers, cG 
quG l'on no peut pas toujours prétendre des enploy6s des gr~ndes entreprises. 
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Lorsque les candid~~s (on ne peut pas parler de candidates car, 
môme dans lGs entreprisJs occupant presqu'exclusivement des fe~mes, ce sont 
~:our la plup~rt, des ho~oes qui sont proposés pour le comit~ d'entreprise) 
sont connus et no dispsraisscnt pas dans l'anonymat, la participation à de 
tell2s él2ctions ~é?~ssa la moyenne. 

La participntion aux ~lections aux comités d'entreprises n'est 
nullement en rel~tion ~vec le pourcentage de trav~illeurs syndiqués. hlgme 
Jnns los ontroprises o~ nains d'un quart des travaill2urs sont syndiqués, 
]Jlus Je 80 ~ des électeurs élisent un comité dlentreprise composé, dans 
pr~s de 80 ~ des cas, da porsonnos appartenant à l'un des syndicats. Il n'en 
vn dtaillcurs pas autreillent pour les entreprises dans lesquelles plus des 
trois qu~rts du p~rsonnel sont syndiqués. Nous avons constaté los plus fortes 
participntions aux 6lections dans los branches économiques o~ le pourcentage 
d'ouvriers syndiqués est très bas, mais o~ les co~ditions de travail sont 
tr~s difficiles, à savoir dans lo betiment ot dans l'industrie textile''. 

Sur la difficult6 de trouver des candidats 

" 1 e plus s ouve nt , c 1 ·<:· s t ch o z le s employé s que l ' on s e he urt e Èt ce tt e 
difficult~. Des euploy~s, meme favorables aux syndicats, craignont de subir 
un pr6judice professionnel, car ils supposent que lteBployeur ne voit pas 
d 1 un oeil f~vorsblo l'existence du comit6 d'entreprise. Los autres employ6s 
nous ont donn~ à ontondrJ, d~ns leur majorité, que pour eux, lo comité d'en
treprise et le syndicat sont uns soule et mGme chose. Comme los syndicats 
n'ont pas encore su gagiler 1~ masse des employés, ctest aussi une raison, 
pour ces derniGrs, de; rGfusor tant . .:; foction Rtl soin du comité d'entreprise. 
Néanmoins, on const~to que l'?version m~nifost6e à cet 6gard est un peu 
moins fo~--te chez leJ employés tc~chniq_ues quJ chez les employés commo::::-ciaux. 

Il y n 6galement un ~u~rt dGs ouvriers, g6néralement favorables ~ l'ins
titution des comit~s d'entreprise, qui cr~ignent, en acceptant des responsa
bilités au s2in du cJmité d'entreprise, de voir freiner leur avencement. Un 
nutre quart des ouvriers ont peur d'Gtre pris entre le narteau de la dirac
tian ot l'enclumo du personnel. Les trois quart des membres de nos comit~s 
d'entreprise estimniont que, de nos jours, les ouvriers ne veulent plus 
nssurn~r de rosponoabilitJs, qu'ils manquent d'id6alisme, qu'ils ne veulent 
pcs s'eng~ger, et quo ctest là une des cons~quenccs n~gativos du miracle 
6conomiq_uo". 

Su~ l 1 nptituda dos mowbros du comit~ d'entrGurise à renulir leurs fonctions 

'' Le probl~me ~a la formation joue un r8le non n6gligenble dans ln ~uos-
tion de l'aptitude. De noeèreux ouvriers refusent de pr8senter leur candidature 
parce qu'ils estinent que leurs connaissances sont insuffisantes; n~~e parmi 
les membres de comit6s d'0ntreprisas on fonction, 95 ~ont d~clar~ qu'ils 
dovniant encore acqu6rir des connaissances pour pouvoir s'acquitter de leur 
t~che. D'ailleurs, ln documentation recueillie nous permet effectivement de 
dire qu'un quert des me~bros de comit~s dlentreprises interrog~s, n 1 ont 
qu'une connaissance incoDplète des principalos dispositions ~e la loi et 
qu'environ la moiti~ ignorent les principRlüs notions de 1 1 ~co~omio d!entre
prise ou n'en ont qu'une vague idée". 

Sur l'~pplication des dispositions lég~les : 

" Près de la lilOi tié dos 11 pr(5s id en ts de comités dt en tre)rise s" o,ins i 
int0rrogés ont r6pondu n6aativemont, ou ont donn? des réponses nffirmntives 
assorties de fortes r~sorves. Lorsqu'on leur damandnit ensuite pourquoi il 
n 1 ~tait pas fait usage de toutes les possibilités oifertes par la loi, plus 
de ln moitié de nos intol'locutours ont répondu que cela était dû à une for
mntion d~fectuouso dos me~bros du comit6 d'entreprise. 
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Sur le temps libre ~ accorder aux m0mbres du comit~ d 1 entreurise : 

" Dans 38 ~D des ontreprises c::aminé(?S, le Président du Cami té d'entre-
prisa &u moins, 6tait constanment dispensé du travail dans l'usine, afin 
do pouvoir se cons~cror aux t~ches qui lui incombaient; dans 10 à lOO 
entreprises, il n 1 6tait dispensé de travnil pour un temps donn6, ni cons
tP..J:nTJcnt, ni réguliÈ:::;."or~lent, ni selo~1 los besoins. Cela 8ignifie que, dans 
une entreprise sur dix, occupant plus dG 200 personnes, le pr6sident du 
comit6 d'entreprise nts la possibilité de se consacrer aux affaires du 
comit<~ qu 1 av':'"nt ou après les heures de travail". 

S1J.r l '1 d1.1r8e des fonc ti :Jns du comité dt .311 tre prise : 

'' Pr~s de la moitié des Nombres de comité d'entreprise que nous avons 
intJrrog~s se sont prononcés sans r8serve pour prolongation ~u-dolà de dGux 
ans de la dur~e dos fonctions du comité. Nous avons constaté une vue simi
l~iro lors de notre enqu~te sur la co-gestion. Le vote on faveur d'une dur6e 
de fonction plus lon~uo ~tait motivé, dans les deux cas, par la nécessité 
d. 1une période de rniso au coura~t, et p2~r le fait qu 1 une durée plus longue 
p0rmettr~it d'acquérir au moins los connnissances indispenssblos. De plus 
on a ~-:,lloP:ué, clans ce milieu, que lL:. limitntioa à doux ans cles fonctions du 
comit~ d'entreprise anp8chait souvent d 1 ~c2omplir 11n tr~vail objectif, car 
les dél2gués ont toujours tendance, en raison de la proximité des élections 
suivantes, à rocourir à des Besurcs plutôt opportunistes qui font plus 
d 1 effet vis -à-vis d::- s él,-::;c t'Jurs rt. 

R , ' . t 
~ervo a r.JO SU,JG : 

'' Parmi nos prtsiQ0nts da comité d'entreprise, un qu2rt environ exar
cont l0u: foTiction d~puis 10 n11S et plus, 0t cGux-ci sont cén5ralomont en 
faveur d'une périodo de fonctions rJ.e c3.eux :.l.nn8es". 

Dss rap;::)Qrts entre l'-; cmaité d'~nt-r·c.:priso ot l 1un.ployog: 

" Les 3/4 dos px·ésidonts d..:; comité cl 1 ontreprise car2,ctérisont ces 
r~pports ds la rn~ni~re suivante : nous collaborons parce qutaux tormas 
de la loi nous ~vons besoin fe nous aider les uns les nutr~s. La moitié 
d'entre eux ont Gxprimé l'avis que l'omployGur avait uno attitude négative 
vis-~-vis du cooit4 ~toutropriso, t&ndis quo les autres ont pnrl~, soit 
d 1 un comportoment loyel vis-à-vis d8 la loi ou, - mGis ct~t~it les moins 
nombreux - d'un comportenent compr6honsif de l 1 employ0ur vis-à-vis du 
con:ité d 1 ent:rcprisc". 
Cnmpl6ment à ce sujot : 
rr----~3~-E3;~3~-~~~~-ont oxpli1ué pr2sque ~ans l2s m&mcs termes que laur 
employeur n0 voulait pas abendonn0r lJ point de vuu selon lequel il ost le 
mettre chez lui, qu'il voyqit dans 1 1 oxistonco memo du conité d 1 entreprise 
une atteinte port~e à su liberté do chof d'entreprise, 1~ comité ne faisant 
que jouer le jeu des syndicats •. Dans la plupart des entteprises que nous avons 
visitées, nous n'avons pas constaté, en tout ens, ltexistonco dos conditions. 
n~cossaires à la collnbor2tion confi2nto pr~vue par 1~ loi''• 

Sur la co-g0stion économiouo du cor:_ni té d' ontr~isc~ : 

" -~nviron 40 >·dos p_;rsonnos interrogées ont avoué qu'allos n 1 ~.'-vaient 
pas assez de tomps pour s'occuper de co-gostion ~conomiquo dans leur entre
prise, et nous retrouvons ici la mûme groupa do comités d'entreprises qui se 
cons3crent princip~lem8~t à des t6ches d'ordre social. Si l'ensemble des docu
ments qu..;; nous n.vons recw~illis peTmet de dirc,que, dans 1[". moitiû au moins 
des cntr2prio0s recons~cs par nous, ca qui est appel~ la co-gostion ~conom~ue 

'oct of:fectivor~ent ,Prûcho de z{;ro, 'il ne faut pas en accuser seule:-.::ent les 
o~plo~0urs. Los 31'4 d2s mom~res da comjt~s d'entreprise coop~rcnt à la g~sti0h 
dlinstitutions soci~les ct do bienf2isnnco de l 1 entroprise, mais plus dG la 
moitié d 1 ontra eux ne reçoivent de llemployeur aucune ex~licntion en ce qui 
concerne le bilqil annuel ou les comptes de r~sultats, (et col2 ni au comi~6 
dlentreprise, ni à ln commission économique, ni à unu Qssombl~e du p0rsonnel)'~ 
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Sur lOO ontroprises, 38 avaient uno commission économique, 60 
n 1en avaient pns et 2 n 1 en avaient pas besoin, car il s'agissait d'entre
prises sans but lucratif. 

Sur lOO pr6sidcnts dG comité d'entreprise pr~s de 30 pensaient 
quu l 1 o11 pouvait se passur cltunc; commission économique parce qu'ils consi
d6ro,i.;nt commo plus efficace le contact direct avec 11 employeur ou les 
informations disponiblos au comité d'entreprise~ ou pnrco qu'ils estimaient 
qtt8 lt:s renseignements communiqués à la commission économique étaient abso
lument dénués dlint6r@t pour lour travail •. 

Pr~s do 90 ~ des présidents de comité d'entreprise ont prétendu 
que leur employeur n'attachait pas grande importance à une telle institu
tion. 

Sur 100 co@missions économiquos existantes, plus de 10 no se ré
unissent jamcis ot ntexistent donc que sur le papier, tandis qu'un nom
bre égal so réunissent aux intervalles recommandés par le législateur. 

Sur la co-gestion du comité d'entreprise intér~ssant dfautros questions 

97 ~ do nos interlocuteurs ont indiqu~ quo le droit de co-gestion 
était parfaitement suffisant en ce qui concerne la r~glementation de la 
durée journali~re du travail et des pauses, ainsi que la fixation du mo
ment et du lieu de paiement des salnires ot appointements. 

rlus do 60 )~ avaient un droit de co-gestion suffisant pour la 
fixation des tnrifs do forfaits et des salQires aux pi~ces. Les 3/4 des 
personnes interrogées avaiont un droit do co-gostion suffisant pour la 
détermin,:=ttion générale du snlnire". 

(Source Texte de l'Exposé) 

........................ 
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ASSEHBIEE DES l-1EMBBES DE LA BUNDESVEREJNIGUNG DER 
DEtTSCHEN ARBEITGEBERVERBIDIDE ( B D A V ) 

ANNEXE 

(Union fédérale des associations allemandes d'employeurs) 

L'Assemblée s'est tenue le 6.12~1962 à Bad Godesberg. A un nombre 
de p~rticipants et d'invités plus important que celui de l'année précédente 
s'étaient joints plus de lOO représentants de la presse nationale et étrangère. 

Le Président de la Bundesvereinigung1 Dr H.c. PAULSSEN a défini, en 
un certain nombre de questions, les problèmes dtordre économique et de poli
tique sociale qui dominent la situation (Der Arbeitgeber 23/24 du 20.12.62): 

" 1. Pourquoi n'a-t-on pas dit "non" partout et de manière encore plus 
caté~orique à ce dangereux cycle d'évolution, à ce cercle vicieux ? 

2. Pourquoi ne parvient-on pas à conclure une pause en matière de salaires 
afin de favoriser une stabilisation spontanée des prix ? 

3• Pourquoi conclut-on encore actuellement des accords sur les salaires 
cm.lpor'cf!.nt 8 ~j et plus d' aucçmentat ion alors que personne n'ignore que 
les secteurs économiques intéressés ne peuvent sans grave dommage sup
porter cette charge ? 

4. N'entend-on pas toujours exprimer clairement le voeu: Stabilité des 
prix sur toute la ligne et renonciation aux augmentations de salaires 
qui sont fréquemment englouties par les hausses de :prix ? " 

Dans cet ordre d'idées, le Dr PAULSSEN a fait conna1tre quelques 
points du programme établi en vue d'un "travail pratique des associations 
d'employeurs au cours de 1963" (Der Arbeitgeber) : 
n 1. Vote, par chacune des associations membres, d'une résolution concernant 

l'insertion dans leurs statuts des préceptes de solidarité qui leur ont 
été recommandés, en tant qu'expression du sentiment naturel de leurs 
respo11sabilités. 

2. Application des recommandations faites par la Bundesvereinigung d'avoir 
à adopter une attitude volontairement réservée dans le recrutement de 
main-d 1 oeuvre supplémentaire. 

3· Développement des conditions psychologiquesJet économiques en vue de 
faire face à d'éventuels conflits du travai~ résultant de revendications 
économiquement indéfendables.n 

Le rapport d'activité traite des sujets suivants : 

!."L'évolution des salaires et de la durée du travail en 1962" 
La plupart des augmentations de salaires ont relevé les salaires no
minaQ~ de 6 à 8%. Les réductions de la durée du travail ont été gé
néralement de l'ordre de lh à lh l/2, quelquefois de 2 h." 

2."Mcsures à prendre en vue de la stabilisation des salaires et des prix". 
Dans une résolution adoptée par la présidence et le bureau du Bundes
verband der deutschen Industrie (Uhion fédérale de 1 1 industrie alle
mande), il est indiqué que l'on est pr@t : "à collaborer à tous les 
efforts ayant en vue la stabilisation de la situation et à tout mettre 
en oeuvre pour s'opposer à toute hausse des prix •••• 
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Le Bundesverband der deutschen Industrie est décidé, avec l'approba
tion de tous ses membres, à maintenir les prix des produits industriels 
et prestations à un niveau stable afin de sauvegarder le pouvoir d'a
chat et la monnaie.'' 

Bn ce qui concerne 1 'autonmaie des partenaires sociaux, il y est dit 
que la Bundesvereinigung reconnaît à ceux-ci le droit de conclure li
brement des conventio~s collectives. Mais elle fait également siens 
les principes de la déçlaration gouvernementale du 9.10.1962, à savoir: 
~ qu 1 au-dessus des partenaires sociaux, il y a le bien du peuple alle
mand et, partant, le;Parlement et le gouvernement fédéral investi de 
sa confiance. Ce dernier ne doit pas permettre et ne permettra pas que 
le peuble subisse de préjudice. La liberté qu'ont les partenaires so
ciaux d•aménager salaires et durée da travail s'exerce dans les limites 
de ce qui est économiquement compatible avec le bien-~tre général." 

3~ "Renforcement de la position de 1' entreprise'' 

4."Arbitrac~e et conseil d'experts" 
Une politique étatique en nmtière de conventions et de salaires est 
refusée. Il est préconisé la création d'une commission d'experts com
posée de personnalités impartiales, compétentes en matière de théorie 
et de pratique économique, et qui serait chargée de "déterminer des 
données économiques et d 1 établir des relations entre elles pour en 
décager ensuite des recommandations destinées également à 'servir de 
base' aux négociations et décisions des partenaires sociaux." 

5 et 6. tt sécurité et réforme sociales" 
Il s t acit des textes dits du "pc.quet social" faisant 1' objet des 3 pro
jets de loi qui, à fin 1962, n'étaient pas encore approuvés par le 
Bundestag-. 

I,e rapport d'activité traite encore des sujets suivants : 
" Action concernant liiüformation, l'éducation et les relations publiques" 

n Fondation Halter-Raymond" 

" Politique sociale internationale (dans le cadre de la C.EcEo) 

" Organisation internationale du travail". 
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BELGIQUE 

L1 activité g?uvernemcntale et législative 

- Ln rentrée parlementaire a eu lieu le 2e mnrdi de novembre. A cette 
occasion, le Premier Ministre a fait un exposé de l'ensemble des mesures que 
le c~ouvernement compte prendre à bref délai da..lls les domaines politique, éco
nomique et social. Il a affirmé que le gouvernement se prononcerait très 
prochainement sur le problème des allocations familiales pour les travail
leurs indépendants. Des entretiens doivent avoir lieu avec les partenaires 
sociaux. 

- La c'1ambre a commencé à examiner le budget de la Prévoyance Sociale 
pour 1$6). On peut apprécier l'évolution des dépenses effectives et prévues 
en mnti~re de Sécurité sociale (pensions des employés et ouvriers, de leurs 
veuves et orphelins, pensions des indépendants, des ouvriers mineurs ••• )~ 
Seules les dépenses en matière de chSmace sont en régression: 2,988 millions 
en 1961, 2,227 millions en 1963. 

- Au cours de la réunion du Comité de la politique sociale et familiale 
du 12 nove-cabre 1962, le Ministre de la Prévoyance sociale a fait tm exposé 
sur le projet àe loi portant réfonte de l'assurance maladie-invalidité. 
Il a fai~ ébalement un exposé du problème au Comité ministériel de la Santé 
et de la Famille. 

Ce projet figurera à l'ordre du jour d 1une prochaine réunion du Comité 
ministériel de coordination économique et sociale. Il sera ensuite soumis au 
Conseil des ~ünistres et au Conseil d'Etat et déposé au Parlement. 

- La Commission de la Prévoyance Sociale de la chambre a adopté le 14 no
vembre 1962 le principe du projet de loi modifiant la législation sur les 
accidents du travail avec deux amendements: le premier portant le plafond des 
salaires de base pour le calcul des indemnités à 2oo.ooo francs et le second 
portant le plafond pour les apprentis sous contrat à 4o.ooo francso 

La loi serait rendue applicable à partir du 1er janvier 1963. 

- Création d'une "Société tt des Charbonnages du Limbourg avec participa
tion de l'Etat .. 

Le Gouvernement envisage de créer, par fusion consentie, une Société 
des charboltnages du Limbourg. 

L'Etat participerait à cette société notamment par l'apport de sa con
cession. Les buts à atteindre seraient: un approvisionnement avantageux, sOr 
et stable à long terme, qui assure le libre choix du consommatew:·. La main
d'oeuvre trouverait des garanties de stabilité et des rémunérations adéquates. 

M. Spinoy, ministre des affaires économiques et de l'Energie, doit ren
contrer, pour discuter du problème, les syndicalistes, les parlementaires,les 
membres de la Députation permanente et les patrons charbonniers du Limbourg. 

_L~s_m.9.t!f!! ~v~n~é_! :E_a!_ .!_e_f.S.2,U!e!_Il~m~nl : 

- les prix limbourgeois ne seront plus compétitifs, sauf si on abaisse 
le coüt d'une production à améliorer ; 

- une intervention de l'Etat permettrait une exploitation plus ration
nelle, le syst&me de subvention devant aller vers sa fin. 
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Les investissements nécessaires répondraient à un certain nombre de 
conditions: mécanisation maxima de la taille, du transport et de l'évacua
tion, entretien des réserves, interpénétration des concessions, etv ••• 

- Le ministre ues Finances a soumis un projet de loi portant relèvement 
du plafond des engagements de la Caisse nationale de Crédit Professionnel. 
Il s'acit de porter à 11 milliards le plafond actuel fixé à 10 milliards et 
de peraettre au Roi de le fixer ultérieurement à 15 milliards en vue de l'exé
cution de la loi sur l'expansion économique. 

Salaires et conditions du travail 

- Le groupe de travail qui a été chargé, par la Commission Nationale 
Mixte des Mines, d'étudier les modalités dtattribution et les montants de la 
prime de fin d'année, confirmée par l'accord intervenu le 5 octobre dernier, 
a poursuivi ses travaux. 

Il devait déposer un Rapport pour le 15 novembre. Il semble que les 
difficumtés rencontrées résident principalement dans la. fixation des modali
tés d1 attribution que les syndicats sow1aitent moins rigoureuses que celles 
appliquées pour la prime de 1961. D'autre part, la nécessité de l'affilia
tion à une ùes deux Centrales de Mineurs c.s.c~ ou F.G.T.B. comme critère 
pour l'attribution du montant de la prime reste controversée. 

- Le Ministre de la Prévoyance sociale a reçu le 8 novembre 1962 une dé
légation d0smineurs qui l'ont entretenu des problèmes sociaux qui intéressent 
cette catégorie de travailleurs et, notamment, de la reconnaissance de la 
silicose des mineurs co1mne maladie professionnelle et de l'octroi de soins 
gratuits a1~ pensionnés, aux veuves et aux invalides~ Le Ministre a assuré 
la délaGation de son désir de réaliser rapidement la refonte du régime des 
maladies professionnelles, dont l'objet est précisément de répondre aux 
questions soulevées. 

- Le ministre des Finances a déposé un projet d 1urr@té royal pris en 
exécution de ltarticle ler de la loi du 2 ao~t 1962 relative aux pensions et 
retraites de survie. Il s'agit de maintenir le taux de la retenue actuelle 
jusqu'en 1964. 

- Le ministre de l'Emploi et du Travail a soumis un projet de loi con
cernant la Santé et la Sécurité des travailleurs, ainsi que la salubrité et 
1 1hygi0ne des lieux de travail. Ce projet fait suite à un avis du Conseil 
National du Travail sur l'élection des conseils d'entreprise et des comités 
de sécurité et d'hygiène, qui doit avoir lieu en mars-avril 1963. 

- Un projet de loi, modifiant notamment la loi du 2o juillet 1960, ins
taur~nt le salaire hebdomadaire garanti, abroge, à partir du 1er janvier 1963, 
la distinction entre les entreprises suivant le nombre des travailleurs oc
cupés. Ce projet tend également à instituer une commission sociale nationale 
pour les petites entreprises. Ce projet a été élaboré en vue de permettre aux 
petites industries de créer une caisse de compensation qui doit faciliter, 
dans ce secteur, 1 'application et le respect de la loi sur le salaire heb
domadaire Garanti. 
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-Un arr6té royal du 5 novembre 1962 est venu préciser quels seront 
les acents habilités à constater les manquements aux règles prescrites pour 
1 1assurance-maladie-invn.lidité. 

- Un arr@té roynl du 5 novembre 1962 détermine le montant de la subven
tion supplémentaire versée aux organiscnes assureurs de 1 1 assurance maladie
invalidité, en ce qui concerne les chômeurs mis au travail par les pouvoirs 
ptfulics. Cet arr@té précise notamment les modalités d'établissement de la 
rér:J.unéra.t ion journalière moyenne, en fon ct ion des éléments se rapportant, 
soit c.u trimestre qui précède celui au cours duquel 1 1 incapacité de travail 
s 1 est produite soit au trimestre précédent, pour autant qu'il ait été remis un 
bon de cotisation sc rapportant à ce dernier trimestre. 

- Un arr@té royal du 16 novembre 1962 entrant en vigueur le 27 novem
bre 1962, a trait au règlement général de l'assurance contre les accidents 
du travail. Cet arr~té porte de l.ooo.ooo de francs à looooo.ooo de francs 
le cautionnement supplémentaire que les ét;a.blissements agréés pour le ser
vice des rentes pour accidents du travail sont tenus de constituer. 

- Un arr8té royal du 12 novembre 1962, qui entre en vigueur le 1er jan
vier 1963, augmente de 6,lo frs à 15,8o frs (ouvriers), de 5,4o frs à 11,10 
frs ( e~nployés) et de 9, 45 frs à 28,75 frs (services mineurs) la subvention 
trimestrielle spéciale que l'Etat alloue par journée de ch~mage contralée 
au cours du trim.cstre précédent pour parer au défaut de cotisation d' assu
rance-maladie des ch8meurs involontaires. 
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·FRANCE 

SALA:œES, PRESTATIONS SOCIALES 

L'indice des prix de détail des 179 articles (base lOO en 
juillet 1957) destiné à l'indexation du S.M.I.G. (Salaire minimum inter
_Er2f!SE_iE_n!:_el 12a,;:agtl) s'établit à 132,10 ën-oëtobre-1962,-contr;; Ï3Ï,7o-l; 
mois précédent. On enregistre donc U..."le ha. usse de 0, 3 7b• 

Le seuil da déclenchement du s.M.I.G. en vigueur depuis le 1er novem
bre s'établit à 134,33· 

Le Journal Officiel du 31 octobre a. publié plusieurs décrets relatifs 
aux r0centes mesures sociales arr@tées par le gouvernement. On remarquera 
notamment que le S.M.I.G. est relevé de 4,5 cp à partir du 1er novembre, ce 
qui le porte à 1,806 F à Paris. Dans la zone dtabattement la plus basse 
( - 8 > ), le taux est de 1,6615 F. 

Q_g!]:s_lE:_ §.iié.E_U!_g.!_e..!.. plusieurs conventions et accords ont été conclus. 

- Loire : 

Le 6 novembre, a eu lieu une réunion paritaire intéressant les 
ouvriers sidérurgistes des départements de la Loire et de la Haute-Loire. 
Un accord de salaires a été signé, avec application au 1.11.1962. 

Sont éGalement modifiés: les primes d'insalubrité, les primes de 
panier et. le complément de salaires prévu par la convention collective. 

Le 26 novembre, un accord de salaires concernant les mensuels a été 
siGné• Il prévoit une augmentation en 2 paliers. 

Cet accord est signé par toutes les organisations syndicales. 

Un accord a été signé, le 19 octobre 1962, entre le syndicat patro
nal des industries métallurgiques etconnexes de la Savoie et les syndicats 
C.G.T. et C.G.T. - F.o. Il fixe cowne suit les salaires minima horaires 
garantis 

Hl = 1,97 
:e1 = 2,42 

M2 = 2,02 
P2 = 2,69 

OSl = 2,08 
P3 = 2,94 

OS2 = 21 20 

Un accord signé le 19 octobre 1962, dans la métallurgie d'Indre-et
Loire revalorise d 1 environ 12 ~:; le bar~me des appointements minima des colla
borateurs, en vigueur depuis mars 1962. 

~ Sécurité Sociale 

~e!a~o~i!aii~-d~s~~t!a!t~s_M!niè!e! ~e_34o2 ~ 
L' augr.tentation des salaires de 2,25 )~ appliquée au perso~"lel des 

Houill0res Nationales, le 1er septembre 1962, à laquelle s 1ajoutent les re
lèvements des pri~':les de résultats et de productivité, permet de majorer de 
3,o5 1- les pensions servies par la C.A.N. (Caisse Autonome Nationale). 
Cette majoration prend effet le 1er septemb.re et sera perque le ler décembre 
1962. 
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Pour les mineurs, les pensions de vieillesse bénéficient à compter 
du 1er 2-vril 1962 d'une majoration de 600 F, lorsque le conjoint à charge 
du titulaire atteint l'age de 65 ans ou de 60 ans en cas d'inaptitude au tra
vail et n'est pas bénéficiaire d1 un avantage au titre d 1 une législation de 
la Socuritv Sociale. 

Allocations Familiales : 

Le bénéfice des prestations familiales était maintenu 
!orsg_u~~ ~nfa:!!t_à_c!!_a_!:g~ ~e_l~ ~ !_8_a!!s_é!a.!_t_e:!! !!P~r~ii~s5!g!:. et qu'il ne 
percevait pas un salaire net mensuel (non compris les valeurs et avantages 
en nature) supérieur à la moitié du salaire mensuel servant de base au cal
cul des allocations familiales au lieu de résidence de la famille. 
( Soit, par exemple, dans la zone d'abattement 1 , depuis le 1er novembre 
1962 : 

So.lairc de base F 264,50 
2 

= 132,25 F ) 

A coupter du 1er janvier 1963, pourra continuer à @tre considéré 
comme enfant à charge, pour l'ouverture du droit aux prestations familiales, 
l'apprenti ftgé de 14 à 18 ans, dont la rémunération mensuelle ne sera pas 
supérieure au salaire de base servant au calcul des prestations familiales 
( dans l'exemple précité : 264,50 F ). 

Allocation de logement et prime de déménagement : 
Une circulaire mi;i;térieïl; du-10 ;ctobr~ 1962-(J.O.-d~ 4 no~e;bre) con
tien~ des instructions détaillées sur les conditions d 1attribution, les bé
néficiaires, les modalités de calcul et de paiement de ces deux prestations. 

REUNIONS Er CONFERENCES 

Du 9 au 12 novembre, s 1esttenue à Paris la réunion du Comité Confé
déral n~tional de F.O~ chargé des études relatives aux problèmes energétiques. 
Au cours des discussions, il a été remis un document concernant le mémorandum 
de 1' interexécut if d'Energie. 

Dans une résolution finale, les délégués affirment que le progrès 
technique et l'expansion justifient des conventions collectives rénovées 
et enrichies. La c.G.T. - F.o. préconise des conventions collectives dis
cutées à tous les niveaux et adaptées aŒ{ diverses situations industrielles. 

Les délégués insistent, d'autre part, sur la réduction du temps de 
travail sans diminution de salaires et demandent que le ~inistre du travail 
n'autorise plus de dérogations à la lécislation sur la semaine de 4o heures. 

La Fédération des 1\lineurs C"F~T.Co réunie le 15 novembre 
a fait le bilan des réactions de ses militants, après ltéchec des discus
sions sur les salaires engagées avec le gouvernement, La fédération a consta
té la volonté des travailleurs des mines d'améliorer leur situatione 

LICENCIEMENTS COLLECTIFS 

~~ G, Grandval, ministre du travail, a annoncé l'envoi à ses services 
sépartementaux d'une circulaire datée du 7 novembre, mise au point après des 
entretiens avec les organisations ouvrières et patronales, et relative aux 
licencie~ents collectifso 
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li. Grnndval a constaté q_ue ces licenciements étaient la conséquence 
non <i 1 "LU1 ro.lentissement de l'activité économique mais d'actions de reconvcr
sion,de décent::."o.lisation et d 1ada.ptn.tion aux conditions nouvelles de pr:)duc
tion se sit.uant dans le cadre d'un développement nornal de l'économie na .. 
tion2.lc. 

Selon le Hinistre, le licenciement collectif ne doit ~tre utilisé 
qu'en dernier recours, ct il convient de rechercher les divers moyens per
mettant cle réduire l'importance des licenciements ou d'en limiter les effets 
à l'éGard des salariés. 

Les instructions mj.nistérielles mettent 1' accent sur la vérification 
de la réalité des motifs économiques invoqués pour les licenciements et, 
d'autre part, sur la stricte observation des procédures de consultatioll 
fixées par la loi (consultation des comités d1entreprise)o 

Les services de la main-d 1 oeuvre devront en outre signaler aux en
treprises intéressées la possi8ilité qui leur est donnée de faire appel au 
concours du Fonds de développe~ent écsnonique et social pour assurer la réa
daptation de leur main-d'oeuvre et, le cas échéant, faciliter le transfert 
de dor.licile de leur personnel. 

L'examen des listes de licenciement devra ~tre effectué par les ser
vices officiels dans le respect non seulement de la lettre, mais enc0re de 
1 1 esprit des critères concernant : 1 1 ancienneté, les charges de famille, 
la valeur professionnelle~ 

Le ministre a préconisé notamment : 

- ~e concordance entre les justifications économiques des licencie
ments et les mesures individuelles projetées ; 

- la prise en considération des situations particuli,3res et des cas 
sociaruc dans le cadre de ln réoreanisation des entreprises ; 

- l'étalement des licenciements dans le temps, pour :permettre une 
prospection en vue du reclassement du personnel licencié. 

DUFŒE ANNUI:LLE DU TRL\.VAIL 

Le 29 décembre 1962, un nouvel accord d'entreprise signé avec tous 
les syndicats a été conclu à la Rég~e nationale des usines Renault. 

Il porte à près de quatre semaines la durée des congés payés. 

Cet accord est le premier qui, dans une r,rande entreprise (la Régie 
emploie au total environ 6o ooo personnes), porte à plus de trois semaines 
la durée des congés payés pour les travailleurs horaires. 

Il influencera certainement les revendications des travailleurs 
des autres secteurs industriels. 
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ITALIE 

Production charbonnière et emploi -
Sidérurgie - Activité 16gislntive -
Accm.x1 d'entreprise de la "Fe:::~romin" -
D:::.~oi<~ de grève. 

Prod·uction chn..rbor...nière et emploi 

Le. proèuction charbonnière de l'Italie a continué à diminuer au cours 
des derniers uois de 1962, par rr:,pport au."C mois précédents. Alors qu'en oc
tobre) on o.voi~~ encore extrait 73 000 tonnes, la production n'était plus en 
nove'Clbre que de 70 000 ct en déceabre que de 55 000 tonnes (chiffres esti
me.tifs ). 

Le fléchissement de la production est particulièrement apparent si 
l'on comp~~e lQ production annuelle : 

1961 • • • • • • 740 000 
1962 • • • • • • • • 697 000 

On constate également un recul du nombre des ouvriers inscrits au 
fond : d.:Süut de septembre 1 800, mi-novembre 1 743, mi-décembre 1 739 • 

IJe rendement fond par homme-poste se situe aux alentours de 2 000 kg 
novembre 2 248, décembre 2 038. 

Sidérurc~ie 

La production de fonte et d'acier a enregistré des chiffres croissants. 
La production nette de fonte a été, en novembre, de 300 000 tonnes et 

en décembre de 320 000 tonnes (chiffres provisoires). L'accroissement est 
particuli~rement net lorsque l'on considère la production annuelle 

1961 • • • • • • • • 3,092 millions de tonnes 
1962 • • • • • • • • 3,583 millions de tonnes 

Il s'ac;it, en 1962, d'une au,:;mentation d'environ 16 ~·J par rapport à 
1961, t:1ndis qy.e la production de fonte a diminué de 4,6 ~·::. en République 
fédérale et de 3 ~S en France. 

La production d'acier brut a été, en novembre, de 843 000 tonnes et 
en d0cembre de 820 000 tonnes (chiffres provisoires). 

Ici éGalement, la comparaison annuelle fait apara1tre des taux d'ac-
croissement importants 

1960 • • • • • • • • 
1961 • • • • • • • • 
1962 • • • • • • • • 

Ce qui représente : 

8,299 millions de tonnes 
9,124 millions de tonnes 
9,443 millions de to11nes {chiffres 

provisoires) 

de 1960 à 1961 un accroissement d'environ 10 ~ 
et de 1961 à 1962 un accroissement de 4 ~G (estimation) 
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La Chambre syndicale de la sidérurgie italienne (ASSIDER) escompte1 

en 1963, une production de fonte de plus de 4 millions de tonnes et une 
production d'acier de plus de 11 millions de tonnes. 

Le noubre des ouvriers travaillant dans la sidérurgie était d'en
viron 60 000 à la fin de 1962. 

En vertu des dispositions légales et des conventions collectives, 
la. durée de travail était, à la fin de 1962, de 45 h 1/2 par semaine. 
Conformément aux conventions, elle sera ramenée à 45 heures au 1.1.1964 
et à 44 h 1/2 au 1.1.1965. 

Activité J.é:.:iGl~.tive 

Loi pour la réduction de l'horaire de travail dans les mines 
Le texte de-1~ Ïoi pour-1; réduëtion de-17h~raire-de tr;vaiÏ dans les mines a 
été publié à la "Gazzetta Ufficiale" n° 288 du 13 novembre 1962,. 
En conséquence, en application de cette loi, à partir du 1er décembre 1962, 
l'horaire de travail pour tous les ouvriers du fond, ou qui participent à l'o
pération d'extraction des ~inerais, subira une réduction égale à 3 heures heb
domadaires, sans réduction de la rémunération. 

~o~ ~o~r_l~o~t!o! ~~i~iEé_d~ Ee~s!o~ ~~ ~i~e~! 
Le 31 décembre 1962 se terminera la période transitoire pour l'octroi anticipé 
de la pension aux mineurs,en vertu des lois du 3 janvier 1960 n° 5. 
Par conséquent, outre les aspects non fonctionnels et contrairement à l'esprit 
de la loi elle-m@me, à partir du l.lo63, un grand nombre de mineurs ayant une 
ancienneté de travail au fond variant de 15 à 25 ans, ne pourra avoir le béné
fice de la loi. Cela parce que ces m@mes travailleurs ont été affectés, au 
cours des dernières années,à des travaux au jour et ne peuvent donc pas faire 
valoir le nombre de timbres spéciaux prévus par l'art. 10 de la loi. 
Le Secrétariat national de la Fédération des industries extractives (Federes
trattive) s 1 est occupé de prendre les contacts nécessaires avec M.Bucciarelli
Ducci, député,Vice-Président de la Chambre des députés, pour harmoniser la pré
sentation de certains amendements tendant à corriger les mauvais fonctionne
ments préjudiciables aux travailleurs. Les amendements ont été déposés le 
16 novem~Jre 1962 au Secrétariat de la Commission législative~ 

Al!cord cl 'entreprise de la i'Ferromin" de Bovegno (Brescia) 
Entre la direction de la mine "Alfredo" de Bovegno Val Trompia((Brescia), 

la Federestrattive-CISL et la FILIE-CGIL, a été conclu un accord établissant que: 
1) la société "Ferromin" versera à tous les ouvriers et asents de ma1trise à 

titre forfaitaire 1 la somme de L. 32QOOO,- Ltoctroi de cette somme s'ef~ 
fectuera en 2 versements resp. de 1. 20~000, = (douzi8~es) le 15.1.63. 

2) - à pr_rtir de la période de rémunération en cours à la date de l'accord,pour 
cha~ue journée de travail effectif, une prime au taux uniforme de L. 160 
par jot~, sera attribuée au personnel ouvrier,employé aux travaQ~ du jour, 
et qui ne perçoit pas la prime de présence ni celle de rendement,ni d'autres 
primes similaires. 

3) - l'actuelle prime de rendement sera augmentée de L. 100 par jour ~partir du 
1.7.62 pour le personnel ouvrier employé aux travaux du jour. 

4~ - La "Ferromin" s'engage, après le 3193.1963 et toujours à condition que le 
nouveau Contrat National professionnel ne prévoie pas de versement de prime 
de production , .. à··~transformer le forfait précité en prime de production 
annuelle, qui considérera organiquement et modifiera de m@me, si cela est 
nécessaire, les critères qui régissent actuellement le versement des primes. 
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Droit de r;r~~ve 

1c 28 déceubre 1962, la Cour Coastitutiollnelle italienne, qui est 
juge unique en matière de légitimité constitutionnelle des lois et arr~tés
lois, a rendu deux arr@ts concernant l 1 exercice du droit de gl'eve. 
Le premier vise la grève do.ns les services publics, le deuxième la grève 
dans les transports maritimes. 

En rüsuué, les principes contenus dans le premier arr$t sont les 
suivanto : 
- La cr0ve peut 'être considérée comme légitine seulement dans le cas où 

elle a des buts aconom.iques (par "buts économiques", il ne faut pas en
tendre uniquement les revendications de nature salariale, mais ét;alement 
celles qui visent l'ensemble des intér$ts des travailleurs de la. catégorie). 

- Les travailleurs des entreprises ~érant des services publics qui ne satis
font pas des besoins essentiels pour la vie de la collectivité, ont le 
droit d' e::ercer le droit de gr0ve ( pû.r conséquen·~ 1 on ne peut appliquer à 

ceux-ci les sunctions prévues par 1 1 a:~. 330 du Code Pénal, code de la pé
riode fasciste, dont certaines dispositions restent encore en vigueur). 

- La gr~ve de solidarité doit @tre considérée comme légitime, lorsqu'elle 
a été déclarée pour appuyer les revendications de nature économique qui 
sont à la base d'une grüve faite par des travailleurs de la m@me catéJorie. 

Il faut néanmoins, ajouta la Cour, vérifier s'il existe des liaisons si 
étroites entre les revendications des uns et des autres que l'on puisse, 
à rnison, estimer que, sans l'union des efforts des deux groupes de tra
vailleurs, aucun des objectifs envisaGéS par les grüvistes ne serait at
teint. 

Dans son deuxi3me arr@t, la Cour a déclaré que : 

- Les travailleurs en gr3ve ne doivent pas causer à l'employeur d'autre dom
mage que celui qui découle de lto.rr@t du travail. C'est pourquoi il est 
défendu a~c travailleurs de cesser le travail avant d'avoir fait tout le 
nécessaire en vue d'éviter tout risque de détérioration aux installations 
ou ùe dmnma[;e vis-à-vis de personnes. 

Un tel dancer est; selon la Cour, toujours possible, lorsque l'équipage 
d1un navire quitte, pendant le voyaGe, le travail. L'article 40( 11 droit 
de grève") de la Constitution susmentionné n1 est pas, par conséquent, en 
contradiction avec l'art. 1105 du Code de Navigation, qui prévoit une peine 
d'emprisonnement pour les membres d'un équipage qui, s*ils représentent 
au moins un tiers de celui-ci, n'obéissent pas à un ordre du commandant 
ou font des mru1ifestations tumultueusese Pendant la navigation, la sécu
rité <lu navire doit ~tre garantie et le commandant doit disposer de 1 tan-· 
torité nécessaire à cet effet. 

470/63 f 



1962 

Nov. 

Déc. 

- 24 -

LUXEMBOURG 

Indice du coüt de la vie -
Production - Enploi -
Conventions collect.ives dans 
l'industrie sidérurgique -
Délégations ouvriè~es 

Indice du coût de la vie 

L'indice du coüt de la vie est monté de 0,36 de novembre à décembre, 
de 0,70 d'octobre à décembre, de 1,19 de 1961 à 1962. 

Hov. 1962 
Déc. If 

Production 

Ho yenne 
mensuelle 

133,83 
134,19 

Moyènne 
annuelle 

132,26 
133,45 

L10ffice général de la Statistique communique les chiffres de pro
duction suivants : 

Mois 
Novo 

Minerai de fer 570 726 t 
Fonte 301 Boo " 
Acier brut 341 817 tt 

Aciérie électrique 5 347 " 
Laminés 276 230 Il 

Emploi 

Déc. 

526 356 t 
293 6o6 u 

317 024 " 
5 302 tl 

253 714 ,, 

Année 
1961 

7 457 941 t 
3 833 725 " 

10 192 783 lt 

75 355 tt 

3 290 586 " 

1962 

6 507 176 t 
3 596 852 " 
4 009 942 n 

63 987 tt 

3 192 864 Il 

L 1 industrie sidérurgique et les mines de fer ont occupé 

Total Luxem.b-. Etrangers Belges Alle- Fran~ Ita- Divers mands gais liens 

23 776 20 135 3 641 
1 655 135 442 990 419 lOO r 84,69]-- 15,3lj[, 

23 787 20,131 3 656 1 664 142 447 991 412 lOO ·r 84,637~ 15,37j~ 

(Source: Inspection du Travail et des Mines) 



- 25 -
Négocictions dans l'industrie sidérurgique et les mines de fer 

Dr':ls notre NOTE D' lllFOBMATION no 5, 1962, l?• 50, nous avons :publié 
les revendications fondamentales de la Commission tarifaire des Syndicats 
pour les nouveal~ contrats collectifs. Les anciens contrats ont été dénoncés 
par les syndicats en septembre 1962. 

Lors des négociations relatives aux r.:~vendications syndicales, la 
Commission S;yndicale des Contrats a déclaré ce qui suit 

n La Commission SJ,"tldicale des Contrats lors de sa séance du 11 décembre 
a débattu le rapport de sa délégation sur le déroulement des négociations 
visarrt le renouvellement et l'amélioration du contrat collectif dans l'in
dustrie sidérurgique. 

Elle a constaté que les :propositions des trois sociétés n'offrent aucune 
base de discussion et après de longs débats a décidé de présenter les reven
dications minimu~s suivantes pour 1~ conclusion du nouveau contrat 

a) Salaires des artisans : 
Augmentation moyenne de 3, 50 fr. par heure. 
Répartition: Gr. I + II: 3,25 fr. 

Gr. III+ IV: 3,50 fr. 
Gr. V : 3,75 fr. 

après 3 ans au plus tard: passage en Gr. II ; 
après 6 ans au plus tard: passage en Gr. III. 

b) Autres postes de travail : 
f..ugmentat ion pour les catégories inférieures: 3 fr. 
Au~entation minimum pour les sa~aires de pointe: 2 fr. 
Echelotmement de tous les autres postes entre 2 et 3 fr. 

c) TraVQil de nuit : 
Auomentation de l'indemnité pour travail de nuit de 1,56 fr. 
à 5 fr. par heure. 

d) Durée de travail : 
Introduction de 7 jours de re~os supplémentaires à partir 
du 1.1.1964; 

e) Services continus 
Introduction du système proposé de 4 postes à partir du 
1.1.1964. 

f) Clause de 1 1 indice 
Le texte relatif à la liaison des salaires à l'indice du co~t 
de la vie devra @tre modifié de faqon à ce que la liaison se 
fasse suivant les m@nes modalités que pour les fonctionnaires 
publics. 

g) Chaussures de sécurité : 
Distribution gratuite d'une paire de chaussres de sécurité par an 
à partir de 1963. 

h) Do.ns la mesure du possible transfert des jours de semaine réduite au 
poste de nuit du samedi au dimanche dans les services non continus ou, 

quand cela s'avère impossible, paiement du poste de nuit du sam0di 
c onune poste de dimanche. 

i) ~aicment des postes du dimanche des ouvriers et artisans de la pro
duction suivant le salaire moyen. 
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Délégations_ ouvrières 

Un arrêté grnnd-ducal du 20.lle62 (Mémorial No 65 du 6.12~62) coordonne 
les arr@tés r;rc..nd-ducaux des 30.10.58 et 21.11.58 relatifs aux délégations 
ouvrières. 

'De 1 7 a:-cr@té grand-ducal nous. citons les dispositions les plus im::?o1·t2.ntes 
au sujet de la composition des délégations, leurs missions et l'éligibilité de 
leurs r.1e·,:1bres. 

Art. 1 - ( Institution des délégations ) 
" D"'é.ns to-utes les entreprises industrielles, commerciales et artisanales 

ainsi que dans les établissements publics et d 1utilité publique occupant ré
gulibrement au moins quinze ouvriers inscrits à la date du 1er août de l'on
née précédant celle des élections, il est institué une délégation ouvri8re 
princil)ale. 

En cas d'ouverture ou de réouverture d'une entreprise industrielle, commer
ciale O't.J. artisanale ou de la création d'un éto.blissement public ou d'utilité 
publique occupant au moins quinze ouvriers, une délégation ouvrière doit @tre 
instituée dnns le délai de trois mois. 

Le nême délai courra à partir du jour où le nombre d'ouvriers occupés do.ns 
une entreprise ou un établissement public ou d'utilité publique atteint le 
nombre fixJ à l'alinéa premier du présent article. 

Toute délégation continuera à exercer ses fonctions jusqu1à l'expiration 
de son ·mandat dans la composition qui lui a été donnée par les élections, 
nonobstant toute modification de l'effectif ouvriero 11 

Art. 2 - ( Nombre des membres des délégations ) 
" La. ê1.ôlügcd,;ion J!rincipale sc compose de membres effectifs et d'un m@me 

nomb1·e de membres suppléants qui sont élus par les ouvriers nantis de ce droit 
en vertu de l'article 7 du présent arraté. 

Le nombre des membres effectifs est fixé comme suit : 

Si l'entreprise compte 15 à 25 ouvriers: l membre 
Si l'entreprise co~pte 26 à 50 ouvriers: 2 membres 
Si J'cntreDrise compte 51 à lOO ouvriers: 3 membres 
Si l'entreprise compte 101 à 150 ouvriers: 4 membres 
Si l'entreprise compte 151 à 200 ouvriers: 5 membres. 
Si le nonbre des ouvriers est supérieur à 200, le nombre des délégués 

augmente d'une unité par lOO ouvriers, sans pouvoir cependant dépasser celui 
de 15. 

Si le nombre des ouvriers est supérieur à 3000, le nombre des déléeués 
auonente au-delà de 15 d 1une unité par 500 ouvriers, sans pouvoir cependant 
dépasser celui de 20. tt 
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Art. 3 - ( Missions ) 
" La délégation principale a pour mission de sauvegarder et de défendre, 

dans le domaine social, les droits et les intér~ts des ouvriers; ses attri
butions consistent notamment: 

1° à donner son avis sur l'élaboration ou la modification du règlement 
de service ou du règlement d'atelier de l'entreprise et à surveiller stric
tement l'exécution de ce règlement; 

2° à collaborer à 1 1établissement et à !•exécution du régime de 1 1ap
prentissac;e; 

3° à recevoir les réclamations des ouvriers et à aplanir par voie de 
conciliation, les difficultés surgies entre patrons et ouvriers; 

4o à participer à la gestion de toutes les institutions créées par le 
patron en vue de l'amélioration de la situation des ouvriers et de leurs 
familles; 

5° à l'interposer pour le réemploi des invalides accidentés et handi
capés eu écard à leurs capacités physiques et intellectuelles; 

6° à contribuer à la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles conformément aux dispositions légales et réglementaire~ y 
relatives, notamment à celles de l'arr@té grand-ducal du 31 décembre 1929 
fixant les attributions des délégués à la sécurité. " 

Arc. 6 - ( Représentants des jeunes travailleurs ) 
" Dans les entreprises où la délégation principale comprend au moins 

trois membres, celle-ci sera complétée par des représentants des jeunes tra
vailleurs dont le nombre est fixé comme suit : 

si l'entreprise occupe régulièrement 5 à 25 jeunes travailleurs: 
1 représentant 

si l'entreprise occupe régulièrement 26 à 50 jeunes travailleurs: 
2 représentants 

si l'entreprise occupe régulièrement 51 à 100 jeunes travailleurs: 
3 représentants 

si l'entreprise occupe régulièrement plus de lOO jeunes travailleurs: 
4 représentants<$ 

Ces représentants auront pour mission de conseiller la direction de 
l'entreprise et la délégation principale sur toutes les questions relatives 
aux conditions de travail et à la protection des jeunes ouvriers, ainsi que 
sur les questions concernant l'apprentissage. 

Art. 8 - ( Eligibilité des membres des délégations ) 
11 'Sont éligibles comme membres des délégations, les ouvriers et ouvrières 

qui 
1° sont ~Gés de vingt et un ans accomplis. Toutefois, les ouvriers et 

ouvrières agés de dix-huit ans au moins et de vingt et un ans au plus sont 
seuls éliGibles corr~e représentants des jeunes travailleurs; 

2° sont au service de l'entreprise d'une façon ininterrompue depuis 
un an au moins; 

3° contre lesquels il n'existe pas d'interdiction, en tout ou en partie, 
de l'exercice des droits énumérés à l'article 31 du Code pénal. 
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Les pç_)riodes de service militaire obligatoire ne constituent pas des 
interru1)tions de 1 v Encicnneté de service et comptent, le cas échéant, pour 
1 1c.,ncienneté c1e service dfun an. 

11 Les électeurs étrangers sont éligibles a'LL"<: m@mes conditions que les 
ouvriers lu.xe~nbourgeoisç" (Arr~go-d. du 20elL,62), 

Toutefois, le nombre des membres étran6ers ne pourra dépasser le tiers 
du nonbre total des metnbres d ~une délégationo Les étrangers élus en sur
nombre qui 1..1.ur0nt requ le moins de suffrages seront remplacés, s 1 il y a lieu, 
par les Luxembou.rc;eois non élus qui, sur la m@me liste auront obtenu le plus 
g1·ancl nonbre de suffrages. 

La re]_)rosentation des diff·3rentes catégories d 1 ouvriers et 1 v institution 
d tune dél0c;ation des cnd~:es, compos3s des egents de ma1:trise, fera 1' objet 
d'une rôc;lenentation ultérieure dans les formes :prescrites pnr la loi habi
lita.nte:. 11 
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PAYS - BAS 

Extraction et emploi dans les charbonnages -
Production ct emploi dnns la sidérurgie -
Employés payés à la semaine - Amélioration 
des droits à pension dQns l'entreprise -
CotJ.sations de sécurité sociale "Hoogovens"
V@t.ë:ments de trn.vnil des mineurs -
Conventions collectives dans la métallurgie -
Durée du travail d2ns ln métallurgie -
Né0ociations de conventions collectives dans 
l'industrie métallu:rcique - Calcul du salaire 
net dans 1 1industrie métallurgique 

Extrac·c ion c~ eT:rploi dans les charbonnaGes 

Les tonn3.:=;es de charbon extraits des mines néerlandaises ont été au 
cours des dertX derniers mois de 1962 

Production annuelle 
Hovem1Jre 1,034 million de t. 1961 12,621 millions 
Décembre 1,050 If ,, Il 1962 11,563 Il 

Il en résul·:~e que les mines ont produit, en 1962, 1,058 million de tonnes, 
(soit 8,4 >) de moins qu'en 1961. 

Le noml•re d 1ouvri2rs inscrits au fond n'a que peu varié au cours de 
ces deux mois: il est pass0 de 26 021 le 18~lle62 à 26 170 le 9~12.62~ 
Il y a plusieurs milliers d'offres d 1emRloi concernant des ouvriers du foud$ 

Production et emploi dnns la sidérur:::;ie 

La production nette de fonte est passée de 124 000 to~nes en novembre 
à 137 000 tonnes en décembre 1962. Ln production an;.:-.:1elle est passée de 
1, 456 -.~lill ion de tonnes en 1961 à 1, 573 million de to.o.nes en 1962, soit une 
auc;mento.tion de 8 ~;· 

Lo. production d'acier brut est passée de 605 000 tonnes en novetnbre 
à 613 000 tonnes en décembre 1962; la production annuelle est passée de 
1,970 ·aillion de tonnes en 1961 à 2,082 millions de tonnes en 1962, soit 
une tt.u:_:mentation de 5, 7 ~0. 

Le nombre de personnes occupées étant d'environ 20 000, il y a eu 
de nombreuses offres d'emploi pour des ouvriers qualifiés et des manoeuvres. 
La dem~nde d'ouvriers étrangers est restée ir.1portante. 

I,cs employés qui, jusqu'ici, étaient payés à la semaine, seront payés 
au 1nois è:. partir du 1,1.1963. A partir de cette date, il n'y aura plus 
d' em.plo;;rôs payés à la semaine dans 1' entreprise ''Hoogovens en Staalfabrieken 
N.V. n Il s'azit d'environ 1 300 employés payés à la semaine. 

(Source: "De Grijper", n °11, décembre 1962) 
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Amélioration des d!oits à pens!on dans l'entreprise 

Au cours des années 1960 et 1961, les "Hoogovens en Staalfabriekenn 
ont prélevé sur leurs bénéfices 11 millions de florins pour l'amélioration 
des pensions de leurs travailleurs. 

Cette somme a été affectée aux destinations suivantes : 
a) paiement ·de pensions en cours; 
b) majoration des futures pensions de veuves; 
c) 1 million a été affecté à la formation d'un fonds général de réserve; 
d) ausmentation des pensions de vieillesse versées aux salariés pensionnés 

en 1962 ou qui le seront au cours des prochaines années, 
Une nouvelle somme de 5 millions de florins prélevée sur les bénéfices 

de 1962 est destinée, en particulier, à l'amélioration des pensions de vieil
lesse versée aux personnes qui prendront leur retraite au cours des prochaines 
années. 

( Source: "De Grijper", n° 1, janvier 1963) 

Cotisations de sécurité sociale chez "Hoogovens" 

Les cotisations aux différentes branches d'assurance ont été revisées 
au début de 1963. Les pourcentages .à retenir sur le salaire sont les suivants : 

pour la caisse d'entreprise(Hoogovens) 3,5 (anciennement 3,25) 
pour la caisse-maladie 2,3 ( " 2,4 ) 
pour ltassuruncc-chSmage 0,55 ( n 0,5 ) 
pour 1 1assurance-vieillesse ainsi que 

l'nssurance des veuves et orphelins 8,1 ( If 7 ) 

~ements de travail dea mineurs 

Le 14.12.62, le conseil de l'industrie minière ( Mir ) a édicté un 
règlement concernant la fourniture, le nettoyage et la. réparation des v@te
ments de travail des mineurs. Ce règlement devra, pour entrer en vigueur, 
recevoir 1 1approbation ministérielleo Il devait entrer en vigueur le 1.1.63. 
11 Par vgtement de travail, il faut entendre un v~tement protecteur fourni 
par l'entreprise et qui demeure sa propriété. Sont, en outre, compris dans 
les v@tements de travail: v~tements en toile huilée, bleus de chauffe, v@
tements anti-acide, sous-v~tements, casques de mineurs, casques ordins.~~es, 
prot0ge-m~ins, genouillères, bottes, lunettes pare-poussières, masques dnti
poussi~res, mas~ues à air et à oxygène (pour travaux au jet, etc ••• ), sacs 
à batterie ou vgtements et équipements de protection similaires. n 

Sont fournis gratuitement par l'entreprise aux ouvriers du jour 
des v@tements de travail dont le nombre, par an, est fixé par la. direction 
de l'entreprise; il est accordé une réduction de prix pour les travaux de 
lavage et de réparation. 

Sont fournis chaque année gratuitement par l'entreprise aux ouvriers 
du fond: tme veste et deux pantalons. Ce chiffre peut varier selon :es 
travaux effectués par le mineur. Il est aussi accordé une réduction de 
prix pour les travaux de lavage et de réparation. 

Les réglementations existantes concernant la fourniture, le lavage 
et la réparation gratuits des v~tements de travail demeurent valables. 

( Source: "De Mijnwerker", no 1- 1963 ). 
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Conventions collectives dans la métallurgie (artisanat) 

Toutes les conventions collectives passées en 1961 dans les métiers 
de la métallurGie, soit au total neuf, ont été déclarées d'application gé
nérale. 

( Source: "Staatscourant", 19.12.62 ) 

Durée du travail dans la métallurgie 

A p~rtir du 1er février 1963 et aux termes d 1m1e convention collective, 
la durée hebdomadaire du travail devra @tre de 45 heures dans l'ensemble 
des métiers de la métallurgie. 

Nécociations en matière de conventions collectives dans l'industrie 
métallurc;ique 

Les négociations en vue de la conclusion d'une nouvelle convention 
collective se poursuivent. La prochaine réunion, à cet effet, devrait avoir 
lieu le 24.1.63. 

Les syndicats revendiquent, à partir du 1.1.63, une augmentation de 
7 cents des salaires horaires; les organisations dtemployeurs offrent 3 cents. 

Calcul du salaire net dans l'industrie métallurgique 

En 1962, un certain nombre de modifications ont été apportées aux 
cotisations de sécurité sociale. Certaines de ces modifications entrent en 
vigueur le 1er janvier 1963. 

L'exemple suivant de calcul,du salaire net, valable à partir du 1~1.63, 
tient ~ompte des nouvelles cotisations aux assurances sociales. L'exemp~e 
est valable pour l'ensemble de l'industrie métallurgique, mais non pour l'ar
tisanat (métiers de la métallurgie). 

L'exemple concerne un travailleur marié, sans enfant, dans la zone de 
salaire correspondant à un salaire hebdomadaire brut de 90 florins. 

Calcul du salaire net 
Salaire brut 
Indernnité compensatrice de l'augmentation 

des loyers 1960 
Ind~nnité compensatrice de l'augmentation 

des loyers 1962 
Indemnité compensatrice des cotisations 

versées à l'A.o.w. et à l'A.W.W.(l) 1~/ j:~ 

Cotisation au fonds de pension de 
l'entreprise 2,2 % 

Salaire imposable 
Fonds de maladie 2,3 % 
Assur::::.nce-maladie 3,25% 
Assurance-ch8mage 0, 559o 
Cotisations à 1'A.O.W.-A.W.W. 
Im~Ôt sur les salaires 

(1) Assurance générale vieillesse et 

f 2,19 
f 3,09 
f 0,52 
f 7.,43 
f 5 

f 90,-

f 4,-

f 2,25 

f 0:90 
f 97,15 

f 2zl4 
f 95,01 

f 18,23 
f 76,78 

=========== 

assurance Générale des veuves et des orphelins. 
(Source: "St • Eloy", n ° 2 - 1963) 
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~~œ~S~MnŒSDEnffi 

ANNEXE I. _ _.._ .. ,..,._ ... _____ ----

En 1961 et en 1962 un certain nombre d'exploitations minières ont été 
fermées totalement ou :partiellement. 

La liste ci-après contient les exploitations qui ont été fermées en 
Allema~ne et en France, ainsi que le nombre des ouvriers pour lesquels la 
Haute Autorité a prévu des fonds non remboursables. 

AllemaGne fédérale 
~---~---"-~~~~----

Sociét;J 
Entreprise 
Mine 

Erzbergbau SieGerland 
Iliine "Neue Hardt" 

Barbara Brzbergbnu AG 
mine "Barbecke" 

Erzbercbau Porta Daome AG 
mine 11Porta" 

Harz-Lnhn Erzber6bau 
mine "Echteu 

Hurz-L~~n Lrzbergbau 
mine "Heinrich Segentt 

Erzbercbau Salz~itter AG 
mine "Haverlah-vriese n 

" "'t·lortluh-Ohlendorf" ) 
" "Hann0versche Treue") 

) 

Ilseder HUtte 
mine "Bulten-Adenstedt" 

Erzbercbau Sieserland AG 

et 

Do. te 
è.e la 

fer.neture 

21.10.61 

Avril 62 

fin 1962 

1. 2.62 

1. 1.62 

1. 1.61 

1962 

fin 1961 
début 62 

mine "Pfru:L.'1enberger Einigkeit 11 16. 4.62 

Erzbercbau Sieserland AG 
mine 11 San Fernando" 14. 4.62 

Ma.nnesmann AG 
mine "Christiane" 
puits 11 \'lebel 11 

Hess.Bersbau-Hütten AG 
mine uNeue Lust" 

Hess.BerGbau-Hütten AG 
mine "Georc-Joseph" 

Harz-Lahn-Erzbergbau AG 
mine "Echte" 

Barbara Erzbergbau AG 
mine "li"'ortuna" Feld "Ida" 
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févr.1962 

30. 9.62 
1.10.62) 
1. 3-63) 

31.12.62 

30. 9.62 

Fermeture 
ou 

ferm.,:partielle 

Fermeture 

n 

Il 

ferm.partielle 

Fermeture 

u ) 
) 

ferm. part. ' 
) 

ferm. partielle 

Fermeture 

n 

1f 

tt 

ferm~partielle 

Fermeture 

ferm.partielle 

Ouvriers touchés 
pr.lesquels la H.A. 
a prévu des fondo 

299 

84 

281 

68 

550 

410 

4oo 

475 

135 

36 

60 

206 

140 



Mine "Mac-sur-Orne" 
(CalvJ.dos) 

Mine "Chn z-2-He:l"!~y" 
(i.ü:-.i~:e e-t Loire) 

Ninc "Lts::;.uerùeu 

Mh:.e 11!::scou:1s 11 

Mine 11 3t Re~n~.r-sur-Orne" 

Mine "Di·::;lette" 
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Fro.nce -------
Avril 1961 

Juillet 62 

AoUt 1961 

1. 9· 61 

31.12. 61 

)1 .. 12. 61 

31. 3· 62 
15. A 62 c.:• 
;o. 6~ G2 

ferm..partie11e 330 

11 tt 253 

Fermeture 10 
tl 43 

fern.po.rtielle 30 

" " 26 
ft ft ) 

155 " tf ) 
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ROYAU1YrE - UNI 

Emploi dans les mines de houille -
Aggravation du problème de la main
d"oeuvre dans les mines britanniques -
Bénéfices du Coal Board - Grèves -
Paiement des salaires par chèque 

Em:ploi dans les mines de houille 

Selon le numéro de décembre de la ttMinistry of Labour Gazette", les 
mines de houille occupaient pour la moyenne des quatre semaines se termi
nant le 27.10.1962-, 54 7 3oo salariés, c 1 est-à-dire 19 5oo de moins que 
l'année précédente à la m~me époque où ce chiffre était de 566 Boo. 
En Angleterre et au Pays de Galles, on a enregistré dans les mines 
12 3oo départs, 7 2oo en Ecosse. 

D1apr:)s le numéro de janvier, on comptait pour la moyenne des quatre 
semaines se teTininant le 24.11.1962, 544 5oo salariésJ c'est-à-dire qu'il 
y a eu 2 8oo départs par rapport au mois précédent et 22 loo départs par 
rapport à la m@me époque de 1961. 

Aggravation du problème de la main-d'oeuvTe dans les mines britanniques 

Les charbonnages britanniques nationalisés auront sûrement à faire 
face a lli1e ,énurie de main-d 1 oeuvre et ne seront oas en mesure de fournir 
les quantités de charbon dont la Grande-Bretagne aura besoin dans peu d1an
nécs si l'on ne 1uet pas de nouvelles machines en service pour accélérer la 
mécaniso.tion de 1' extraction du charbon. 

Des fonctionnaires du Coal Boarù ont déclaré qu'il ne leur serait plus 
possible à l'avenir d 1extraire suffisamment de charbon si la mécanisation 
n'était pz.s [1.Ccélé!ée pour le. simple raison qu'ils ne disposeraient plus de 
la mnin-d 1 oeuvrc nécessaire. (Source: "Daily Express", du 14.2.62) 

Bénéfices ùu Coal Board 

Le pr0sident du Coal Board a annoncé dans un rapport d'activité sur les 
charbonnages britanniques en 1962 U..'l'l bénéfice net de 1 million de t• Cest 
le premier bénéfice du Coal Board depuis 1956. 

Le président Robens a déclaré que les mineurs avaient le droit de par
ticiper am~ bénéfices dus à l'amélioration de la productivité et que les 
négociations qui se sont déroulées cette année entre les pal~ies contrac
tantes about iraient probablement à une augment at ion des salaires • 

(Source: "The Times" du 11.1,63) 
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Grèves 

Il Y a eu en 1962, 5 794 millions de jours de travail perdus par 
suite de gr0ves, 3,046 millions en 1961. Ils ont intéressé 4,421 millioLs 
d 1ouvriers en 1962 et 778 500 en 1961. 

Dans les mines de houille, 
1962 1961 

le nonbre des ouvriers concernés a été de 154 400 248 600 
le nombre de jours de travail perdus de 308 000 737 000 

(Source: 11M.inistry of Labour Gazette", janvier 1963) 

Paiement des salaires par chèque 

Apr~s avoir consulté les organisations intéressées, le ministre du 
travail o. annoncé, dans une réponse écrite à une question parlementatre, 
qu'il se propose de fixer au 1er murs 1963 la date à partir de laquelle le 
paiement des salaires par chèque sera autorisé en vertu du Payment of Haces 
Act de 1960 ( loi sur le paiement des salaires ). 

Cette loi prévoit le paiement des salc~ires des travailleurs mnn1:els 
( ou plus précisément de ceux auxquels stappliquent les T!'uck Acts ) à un 
compte en banque, pur mandat-poste, ou mandat-carte, ou par chèque, unique
ment si le travailleur en réclame le paiement sous 1' une de ces for1nes et 
si l 1 e·,11ployeur y consent. Elle prévoit égaleu-.~.ent le paj.ement des salaires 
par t:landat-poste ou mando~t-carte, lorsque le travailleur se trouve éloicné 
du lieu de paie normal po~r maladie, accid~nt ou raison professionnelle. 
Cette disposition est entrée en vigueur le 2 juillçt 1960 et dans ces ens 
particuliers, la demande écrite du travailleur n ~est pas nécess,1ire, mais 
il peut aviser par écrit son employeur qu til ne désire pas G-'vre payé de 
cett·3 maniàre9 Le paiement à un compte en banque ou par mandat ... poste ou 
mandat-carte est légal depuis le 2 décembre 1960~ 

(Source: n:r:.'linistry of Labour Gazette", déc ,1962 - n.l2) 
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AN N E X E III. 

ETi\TS - UNIS 

Mesures 0e réo.dnntation dnns J.:_e cedrc de la nouvelle politig_ue éc.~!Uj_q~ 

Depuis des années, un ch'6magc relativement important (env. 4 millions) 
cor..stitue aux I::tats-linis un p:1éno1nène perr,1anent qu.i tend à s 1 accro1tre ( un 
million par un jusqu'en 1970 ). Il est stllnulé, en particulier, par les bonds 
de l'évolution technique dans liéconol!lie am0ricaine, l'automat:tsation y jouant 
un rôle capital, surtout do.ns la sidérurGie et dans l'industrie transforma
trice de la fonte et de l'acier, ainsi que dans l'industrie chimique, l'in
dustrie te:-:tile et 1 t industrie autoraobile. De plus en plus nombreux sont les 
ouvriers, et aussi les employés, qui perdent leur emploi par suite de l'ir
ruption c1e l 1 automatique dans les usines et les bureaux. 

I.Je Gouvernement fédéral américain s 1 est vu contraint, depuis long
teèlps, de prendre des mesures législatives pour parer aux conséquenc s so
ciales de cette évolution technologique. Et tel est 1 t objet de la loi sur 
1 1exnansion du commerce (Trade Exp!lnsion Act du 11.10o62). Les principes 
repr~Juits ci-dessous sont empruntés à cette loi importante, loi économique 
et sociale dont la portée est considérable. 

;.·~ Introduction 
L~ loi sur l'Expansion du Commerce (Trade Expansion Act signée le 

11 octobre 1962 par le Président KENNEDY a pour but - par le moyen d'ac
cords counnercinux assurant des bénéfices réciproques à leurs signataires -
de stimuler J.' expansion économique des Etats-Unis et de conserver et d' élar
gir les m~rchés étrungers pour les produits américains, de renforcer les 
relations économiques des Etats-Unis avec les pays étrangers par le dévelop
pement de transactions commerciales libres et non discriminatoires au sein 
du monde libre et d'empBcher la pénétration économique communiste. 

La loi donne au Président des pouvoirs qui peuvent, d'une façon géné
rale, se diviser en trois grandes caté€ories : 

l) pouvoir de conclure des accords commerciaux, 

2) pouvoir de décréter des modifications du traitement tarifaire 
a~pliqué à certains articles, en vue de mettre en oeuvre ces 
accords, 

3) pouvoir d'apporter une aide au.--c industries, aux entreprises 
et al~~ travailleurs qui risquent de subir un sérieux préjudice 
du fnit de l'accroissement des importations découlant de con
cessions provues par u-~.'1. accord cor~un.ercial. 

Dans le cadre de la loi, le Président peut disposer de ces pouvoirs 
pour une durée de 5 ans, c 1 est-à-dire jusqu'au 3o""6.67. 

II. Dispositions tr8nsitoires en faveur des entreprises et de la main
d' o~:uvrc 

a.) Entreprises. 
Pour pcn~ttre aux entreprises et aux travailleurs américains de s'a

dapter à la situation creee par cette nouvelle loi, celle-ci prévoit des 
aides transitoires qui sont accordées dans certaines conditions. 
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C'est ainsi qu'une entreprise est habilitée à recevoir une aide financière 
si elle est en mesure de prouver à la Commission Tarifaire qu'un préjudice 
sérieux lui a été porté par la réduction ou l'abolition des droits de douane 
et qu'il en résulte du ch8mage ou du sous-emploi. Le préjudice causé à l'en
treurise doit é~alement avoir pour conséquence: soit l'arr~t total de lapro
duction soit 1 1 impossibilité de faire un bénéfice pendant une certaine pé-
riode. 

L'entreprise requérante doit également justifier envers la Commission 
Tarifaire qu'elle a pris des mesures satisfaisantes pour s'adapter à la 
nouvelle situation et que ses tentatives sont restées sans résultat. 

Les aides suivantes sont prévues en faveur des entreprises : 
1) Aides financières 

Des aides financières peuvent ~tre accordées aux entreprises sous 
forme de pr@ts 1 de garanties de pr~ts ou d'accord de participatio~ différée 
à des pr@ts. Ces aides sont utilisables pour des travaux de construction, 
d'installation, de modernisation, de conversion et d'équipement. Elles ne 
peuvent @tre utilisées qu'à titre exceptionnel pour le financement de l'ac
tivité courante de l'entreprise et pour la promotion de la vente à l'étranger. 

Les prgts sont à octroyer au tuux minimum de 4 ~ ~/a avec une durée 
maxima. de 25 ans. 

2) Aides fiscales 
Le Gouvernement est habilité à faire bénéficier une entreprise d'une 

aide fiscale, si cette aide contribue en substance à l'adaptation économique 
de l' entl~eprise à la nouvelle situation. L'entreprise est habilitée à impu
ter sa perte nette d'exploitation sur les cinq exercices fiscaux antérieurs 
et à formuler une demande de remboursement d1 imp8ts. 

3) Aide Technique 
L'aide technique aux entreprises porte sur l'information sur les pos

sibilités d'écoulement dè3 produits sur certains marchés, la recherche de 
marchés, des conseils à fournir aux entreprises relatifs à l'organisation 
administrative, la préparation et la coopération à l'exécution de projets 
de recherche et de développement. Le gouvernement peut exiger une partici
pation financière de l'entreprise aux frais encourus à cet effet. 

b) ~hin-d'oeuvre. 
Les travailleurs qui peuvent justifier que l'augmentation des impor

tations (résultant surtout des concessions figurant dans les accords commer
cie.~{) a été le facteur majeur qui a causé ou menace de causer leur ch8mage 
ou leur sous-emploi, sont habilités à recevoir l'aide à la réadaptation. 

Cette aide existe sous les fo~nes suivantes : 
1) Allocations permettant à la main-d'oeuvre d'attendre d'~tre renlacée. 
--------~~~~~~~---~--~~--~~---~~~-Le paiement de ces allocations peut $tre commencé 30 jours après l'en-

trée en vigueur de la loi. Elles sont paJ. ables pendant une durét::: maxima de 
52 semaines, avec la possibilité d1@tre prolongées d1autres 26 semaines 1 , si 
le bénéficiaire se trouve en état de rééducation professionnelle. Pour un 
délai supplémentaire de 13 semaines, ces allocations peuvent ~tre accordées 
aux personnes ayant accompli 60 ans au moment de leur licenciement. Le mon
tant maximum de l'aide s'élève à. ~ 61,oo par semaine ou à 65 7~ du salaire 
hebdomadaire moyen de 1' ouvrier ou à 65 5~ du salaire national moyen. 

470/63 f 



- ;8 -

a) ~é~d~c~t.!_o_!! Er.Q.f~S!i.9_n!_!e!l~ .9_e!! !r!!V!:_i!_l!:_U!:S_à_d: aE:tre! !:_mE_l.2_i!· 
Des cours et des examens pour les travailleurs en ch8mage sont orca

nisés par le gouvernement. Un office de placement spécialisé s'occupera du 
placement des travailleurs ayant subi une nouvelle formation. Les travail
leurs qui refusent de participer aux cours perdent le droit à l'aide, 

3) Allocations de transfert 
ühë ;lïo~ation-dë tr~sfert peut @tre octroyée aux personnes qui 

justifient qu'elles n'ont pas trouvé d'emploi au lieu de leur résidence, 
mais qui sont en m@me temps en possession d'une offre d1 emploi en provenance 
d'une autre région. L'allocation doit correspondre aux frais de déména0e1cnt 
réels du mobilier et des membres de la famille du demandeur. Celui-ci a éGn
le:.lent droit à un montant en espèces correspondant au 2 1/2 % de son salai1·e 
par semaine. 

III. l:lestres spéciales 

Dans le cadre de la loi un Bureau. consultatif pour 1' aide à la réad.ap
tation (.!\.djust:mcnt Assistance Advisory Board) sera institué. 

Il sera placé sous la présidence du becrétaire 
du Cotunerce. Ce bureau aura pour tache de conseiller le Président et les 
agentes sestionnaires en vue de l'établissement de programmes coordonnés 
d'aide à la réadaptation pour les entre9rises et les travailleurs. 

Les aides aux entreprises sont sous la compétence du nDepartment of 
Commerce", les aides aux travailleurs sous celle du ttDepartment of Labor". 

Dnns le eus où la Con~ission Tarifaire des Etats-Unis, après une 
enq_ugte approfondie, est arrivée à la. conclusion qu1 une aide spéciale doit 
~tre accordée à une industrie déterminée, cette commission soumettra au 
Présiuent des recommandations adéquates en vue de relever les droits de 
douane ou d'introduire des restrictions à l'importationo Pour m1e période 
qui ne doit pas dépasser quatre ans, le Président peut aJ~rs. prendre des 
mesures après consultc·.tion des Minist·sres du C0mmerce et du Travail. 



470/63 f 

- 39 .. 

Tl\.BLE DES MlŒIERES 

EVJ:ilfQvTI-:!}1TS SOCD\UX DANS LES PbYS DE 
LA COl:.'IT:.lUNAlJrE •• • ••••••••• o • ., a .... 

Allemagne 
Eelgique 
Fro.nce 
Italie 
Lu_xe·l~1bourg 

Fn.y::;;-Bas 

············~······ .................... 
••••••••••••••••••• 

..................... ................ ~ ... 
iL."'lnexe I Fermetures de ~ünes de fer 

Royaume - Uhi ••••·•~···· 
Il II 
tl III Etats - Ub.is ••••••••••• 

... --oOo---

Pages 

4 
15 
18 
21 
24 
29 

32 
34 
36 




